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Au 1 janvier 2021, le prestataire en charge de la gestion de l’eau potable a changé. Pour un an c’est la SAUR qui a remporté l’appel d’offres intermédiaire pour notre territoire. 
Le Syndicat  Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Karst de la Charente vous a adressé une lettre à cet effet, accompagnée des contacts de la SAUR.

Vous pourrez interroger la SAUR pour les abonnements, les consommations et pour tout ce qui concerne la facturation. 

SUEZ et la SAUR ont préparé ce transfère de responsabilité avec rigueur et professionnalisme avec le concours des services du SIAEP.

En cas de besoin ou de difficultés vous pouvez toujours contacter la mairie pour plus de renseignements.

